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Refonte du 3e cycle des études pharmaceutiques
Question écrite n° 2144

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la refonte du 3e cycle
des études pharmaceutiques, engagée depuis octobre 2016 qui représente un enjeu crucial pour l'avenir de la
profession et, plus globalement, pour l'organisation du système de santé en France. Cette réforme, qui vise à
mettre en place les diplômes d'études spécialisées (DES) dans les différentes filières de la pharmacie, doit
permettre d'adapter la formation des futurs pharmaciens aux défis contemporains de la santé. Cependant, si
certaines avancées ont été réalisées dans les filières de pharmacie hospitalière et de biologie médicale avec
l'instauration des DES longs en 2017 et 2019, la mise en place des DES courts pour les filières officine et
industrie reste malheureusement en suspens. Les étudiants en pharmacie, comme l'ensemble des
professionnels de santé, attendent beaucoup de cette réforme. En effet, la 6e année, qui représente le 3e cycle
du DES court, est censée offrir aux étudiants les compétences théoriques et pratiques indispensables à leur
entrée dans la vie professionnelle. Or aujourd'hui, le décalage entre la formation dispensée et les réalités de
l'exercice du métier de pharmacien se fait cruellement sentir. Ce déphasage se traduit par une formation trop
orientée vers la théorie, une absence de formation spécifique pour les maîtres de stage, ainsi qu'une précarité
financière qui fragilise les étudiants. À l'heure où les besoins de santé évoluent et où les défis liés à la
désertification médicale et à l'accès aux soins se posent avec une acuité particulière, les pharmaciens doivent
pouvoir exercer dans des conditions adaptées à ces enjeux. Il est donc urgent de prendre des mesures
concrètes pour accompagner les futurs professionnels de l'officine et de l'industrie, en leur offrant une formation
conforme à la réalité de l'exercice de la pharmacie aujourd'hui. Face à cette situation, la mobilisation des
étudiants en pharmacie, marquée par un rassemblement de plus de 5 000 d'entre eux le 21 novembre 2023, a
été un signal fort. Cette mobilisation démontre l'urgence et la détermination des étudiants à voir cette réforme
appliquée, notamment à travers l'introduction des DES courts. Pourtant, malgré cette prise de conscience des
pouvoirs publics, la dissolution de l'Assemblée nationale a entraîné un nouveau report de l'application de cette
réforme tant attendue. Ce retard prolongé place les futurs pharmaciens dans une situation d'incertitude et
constitue un obstacle majeur à l'évolution de leur profession. En conséquence, Mme la députée souhaite attirer
l'attention de Mme la ministre sur plusieurs points qui sont essentiels pour mener à bien cette réforme et
répondre aux attentes des étudiants en pharmacie : la mise en place d'une formation de 2 semestres conforme
au format des diplômes d'études spécialisées (DES), basée sur une approche par compétences, est une
priorité. Il est indispensable que cette formation soit adaptée aux réalités actuelles de l'exercice officinal, afin de
garantir une meilleure insertion professionnelle des étudiants. La création d'un statut de maître de stage
universitaire apparaît comme une nécessité pour encadrer et accompagner les étudiants de 6e année dans les
meilleures conditions. Actuellement, les maîtres de stage ne sont pas formés à l'encadrement pédagogique des
étudiants, ce qui peut nuire à la qualité des stages. Cette lacune doit être comblée pour assurer une
transmission efficace des savoirs et des pratiques. Le statut des étudiants de 6e année, qui sont aujourd'hui
considérés comme stagiaires, mérite d'être revalorisé. En effet, les étudiants accomplissent des missions
comparables à celles des pharmaciens en exercice, mais sont rémunérés à hauteur de 600 euros par mois, une
indemnité largement insuffisante pour subvenir à leurs besoins. Une rémunération plus juste, à hauteur de 1 200
euros nets par mois, permettrait de reconnaître l'importance de leur travail et de garantir des conditions de vie
décentes tout au long de leur stage. L'instauration d'indemnités pour le transport et l'hébergement des étudiants
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est également cruciale, notamment pour ceux qui choisissent d'effectuer leur stage en zones rurales ou dans
des territoires où l'accès aux soins est plus difficile. Une indemnité forfaitaire de 130 euros brut par mois pour le
transport, ainsi qu'une indemnité de 300 euros brut par mois pour l'hébergement, aideraient les étudiants à
surmonter les obstacles financiers qui les dissuadent souvent de s'orienter vers ces territoires fragiles.
L'introduction d'un second DES, permettant une spécialisation supplémentaire après l'obtention du premier
diplôme, offrirait de nouvelles perspectives d'évolution professionnelle aux pharmaciens et contribuerait à
répondre à la diversification des besoins de santé publique. De plus, il est nécessaire d'ouvrir l'accès aux
dispositifs des années recherche et formation spécialisée transversale (FST), notamment dans le domaine de
l'innovation et de la recherche, afin de stimuler l'excellence et l'adaptabilité des pharmaciens face aux défis de
demain. Mme la ministre, cette réforme représente bien plus qu'une simple évolution pédagogique. Elle est une
opportunité pour moderniser la formation des pharmaciens, afin qu'elle soit en phase avec les attentes des
patients, les besoins des territoires et les évolutions du système de santé dans son ensemble. Les étudiants en
pharmacie ne peuvent plus se contenter d'une formation inadaptée et d'un statut précaire. Ils sont les futurs
acteurs du système de santé et il est impératif de leur donner les moyens d'exercer leur métier dans les
meilleures conditions possibles. Quels engagements clairs et actions concrètes Mme la ministre va-t-elle
prendre en faveur de la mise en œuvre complète de cette réforme ? Il est impératif d'agir sans tarder pour
assurer une répartition homogène des professionnels de santé sur l'ensemble du territoire et garantir un accès
aux soins équitable pour tous les citoyens. Dans ce cadre, Mme la ministre pourrait-elle préciser les mesures
que le ministère de la santé entend mettre en place pour accélérer l'application du DES court dans les filières
officine et industrie ? De plus, quelles dispositions seront prises pour revaloriser le statut des étudiants en
pharmacie, notamment en ce qui concerne leur rémunération et leur accès à des indemnités de transport et
d'hébergement, afin de les encourager à s'orienter vers les territoires fragiles ? Enfin, elle lui demande si elle
peut indiquer les délais envisagés pour la mise en place des statuts de maître de stage universitaire, ainsi que
pour l'introduction du second DES et l'accès aux dispositifs d'année recherche et de formation spécialisée
transversale (FST).
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